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5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Marceau qui sera réintégré parmi le personnel du
ministère de la Santé et des Services sociaux, au traite-
ment qu’il avait comme vice-président de la Régie sous
réserve que ce traitement n’excède pas le maximum de
l’échelle de traitement des cadres classe 2 de la fonction
publique.

5.2 Retour

Monsieur Marceau peut demander que ses fonctions de
vice-président de la Régie prennent fin avant l’échéance
du 19 février 2017, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère de la Santé et des Services sociaux au traite-
ment prévu à l’article 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Marceau se termine le 19 février 2017.  Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de vice-président de la Régie, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Marceau à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
du ministère de la Santé et des Services sociaux au
traitement prévu à l’article 5.1

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

___________________ ________________________
PAUL MARCEAU MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 80-2012, 8 février 2012

CONCERNANT la détermination des conditions de
travail de madame Lucie Leduc comme membre du
conseil d’administration et présidente-directrice géné-
rale de l’Agence de la santé et des services sociaux
de Lanaudière

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre, dont le président-directeur général de l’agence;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 399 de
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général de l’agence est d’une durée d’au plus
cinq ans;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de cette
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de
travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé madame Lucie Leduc membre du
conseil d’administration et présidente-directrice générale
de l’Agence de la santé et des services sociaux de
Lanaudière pour un mandat de trois ans à compter
du 5 mars 2012 et qu’il y a lieu pour le gouvernement de
déterminer ses conditions de travail à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QU’à titre de membre du conseil d’administration
et présidente-directrice générale de l’Agence de la santé
et des services sociaux de Lanaudière, madame Lucie
Leduc reçoive un traitement annuel de 148 520 $ à comp-
ter du 5 mars 2012;

QUE le Règlement sur certaines conditions de travail
applicables aux hors-cadres des agences et des établisse-
ments publics de santé et de services sociaux s’applique
à madame Lucie Leduc selon les dispositions applica-
bles à un hors-cadre du niveau 7 (HC7).

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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